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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 

    
Fratern 

Arrêté complémentaire DRE n° 2013 - 59 du 8 avril 2013 modifiant l’arrêté préfectoral du 5 novembre 1997 autorisant le Centre d’accueil et de soins hospitalier (CASH) de Nanterre à exploiter, 403, avenue de la République à Nanterre une installation de combustion (chaufferie et installation de cogénération) classable sous la rubrique 2910/A/1, en imposant des prescriptions techniques et de nouvelles mesures de maîtrise des risques. 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE, 

  

Vu le Code de l'environnement, parties législative et réglementaire, et notamment son article R. 512-31, 

Va le décret n° 2010-1700 du 30 décembre 2010 modifiant la colonne À de l'annexe à l'article R. 511-9 
du code de l'environnement relative à la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

Vu le décret n° 2012-1304 du 26 novembre 2012 modifiant la nomenclature des installations classées, 

Vu Parrêté préfectoral du 5 novembre 1997 autorisant le Centre d’accueil et de soins hospitalier de 
Nanterre à exploiter, 403, avenue de la République à Nanterre une installation de combustion 
(chaufferie et installation de cogénération) classable sous la rubrique 2910/A/1 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral DATEDE/2 n°2006-182 du 18 décembre 2006 modifiant l'arrêté préfectoral du 5 
novembre 1997 réglementant l’exploitation des installations classées du CASH de Nanterre sises 403 
avenue de la République à Nanterre, 

Vu le rapport en date du 1* décembre 2010, de Monsieur le Chef de PUnité territoriale des Hauts-de- 
Seine de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie en Ile de 
France-Inspection des Installations Classées prenant acte du remplacement de la chaudière vapeur de 
3,4 MW par deux chaudières vapeurs identiques de 230 kW, indiquant que la modification de 
l'installation n’est pas substantielle, mais qu’il convient de mettre à jour la condition 24 de l'arrêté 
préfectoral susvisé du 5 novembre 1997, 

Vu le courrier du 19 juillet 2012, par lequel Monsieur Francis LAFORTUNE, Directeur de la Logistique 
et des Travaux du Centre d'accueil et de soins hospitaliers, a déposé le 28 septembre 2012 un dossier 
d’installations classées concernant l'exploitation de deux nouveaux groupes électrogènes de secours 
classées sous la rubrique 2910/A/2 (Combustion) de 1a nomenclature des installations classées, 

Vu le rapport en date du 20 décembre 2012, de Monsieur le Chef de l’Unité territoriale des Hauts-de- 
Seine de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l’Energie en Ile de 
France-Inspection des Installations Classées indiquant que la modification de l'installation n'est pas 
substantielle au sens de l’article R.512-33 du Code de l’environnement, 

Vu la lettre en date du 9 janvier 2013, informant le CASH de Nanterre des propositions formulées par 
Monsieur le Chef de l'Unité territoriale des Hauts-de-Seine de la Direction Régionale et 
Interdépartementale de l’Environnement et de l'Energie en Ile de France-Inspection des Installations 
Classées et de la faculté qui lui était réservée d’être entendu par le Conseil Départemental de 
l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, 
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Vu l'avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, en 

date du 22 janvier 2013, 

Vu la lettre en date 18 février 2013, notifiée le 21 février 2013, communiquant au CASH de Nanterre un 

projet d’arrêté établi selon l'avis rendu par le Conseil Départemental de l’Environnement et des 

Risques Sanitaires et Technologiques et rappelant à la dite société qu’elle disposait d’un délai de 15 

jours à compter de la réception de la lettre précitée, pour formuler, le cas échéant, des observations 

par écrit, 

Vu l'absence d'observation écrite du CASH de Nanterre sur le projet d’arrêté, pendant le délai de 

réflexion de 15 jours normalement imparti, 

Considérant que le remplacement en 2009 de la chaudière « vapeur », d’une puissance thermique de 3,4 

MW par deux chaudières « vapeur » identiques de puissance unitaire de 230kW, constaté lors d’une 

inspection du site effectuée par l’Inspection de installations classées, le 13 octobre 2010, et considéré 

comme non substantiel, doit donner lieu à la mise à jour de la condition 24 de l’arrêté préfectoral du 

5 novembre 1997 autorisant le Centre d’accueil et de soïns hospitalier de Nanterre à exploiter, 403, 

avenue de la République à Nanterre une installation de combustion (chaufferie et installation de 

cogénération) classable sous la rubrique 2910/A/1 de la nomenclature des installations classées pour 

la protection de l’environnement, 

Considérant que l'exploitation de deux nouveaux groupes électrogènes de secours classés sous la 

rubrique 2910/A/2 (Combustion) de la nomenclature des installations classées n’augmentera pas 

considérablement l’impact et les dangers du site considéré, 

Considérant qu’il est toutefois nécessaire d’imposer à l'exploitant des prescriptions minimales 

permettant de maîtriser les risques de l'installation, et qu’à cette fin les dispositions de l'arrêté du 25 

juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion, 

s'avèrent adaptées à l'exploitation du site et à son environnement, 

Considérant que dans son rapport du 20 décembre 2012, Monsieur le Chef de l'Unité territoriale des 

Hauts-de-Seine de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l'Energie 

en Ile de France-Inspection des Installations Classées conclut, à la suite de l'examen du dossier de 

déclaration déposé, que les modifications envisagées ne sont pas substantielles au sens de l’article 

R.512-33 du Code de l’environnement, que les impacts et les risques engendrés par les installations 

après modification ne sont pas supérieurs à ceux générés par les installations précédemment 

autorisées, et qu’il propose de mettre à jour l’arrêté préfectoral d’autorisation du 5 novembre1997 par 

voie d'arrêté complémentaire prenant en compte l’évolution de la rubrique 2920 par décret du 30 

décembre 2010 et de la rubrique 1185 par décret du 26 novembre 2012, ainsi que d'intégrer les 

dispositions de l'arrêté du 25 juillet 1997 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 

2910 : Combustion, 

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine,
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ARRETE 

Article Ler 

L'article 1er de l'arrête préfectoral du 5 novembre 1997 autorisant le Centre d’accueil et de soins hospitalier de Nanterre, représenté par Monsieur Francis LAF ORTUNE, Directeur de la Logistique et des Travaux du Centre d'accueil et de soins hospitaliers, à exploiter, 403, avenue de la République à Nanterre une installation de combustion (chaufferie et installation de cogénération) classable sous la rubrique 2910/A/1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement est abrogé et remplacé par l'article suivant : 

« Article 1 : 

Le Centre d’accueil et de soins hospitalier (CASH) de Nanterre, représenté par Monsieur Francis LAFORTUNE, Directeur du pôle logistique et travaux, est autorisé à exploiter, 403 avenue de la République à Nanterre, les installations classables sous les rubriques suivantes : 

2910 : Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 2771. 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique maximale de l'installation est : 
1. Supérieure ou égale à 20 MW 

Activité soumise à autorisation ; 

1220 :Oxygène (emploi et stockage de l') 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant : 

3. supérieure ou égale à 2 t, mais inférieure à 200 t ; 

2220 :Alimentaires (préparation ou conservation de produits) d'origine végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc, à l'exclusion du sucre, de la fécule, du malt, des huiles, et des aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits et légumes, la quantité de produits entrant étant : 
2. supérieure à 2 t/j, mais inférieure ou égale à 10 t/j; 

2221 :Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale, par découpage, cuisson, appertisation surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, saurage, enfumage, etc., à l'exclusion des produits issus du lait et des Corps gras, mais y compris les aliments pour les animaux de compagnie : 
B. Autres installations que celles visées au A, la quantité de produits entrant étant : 
- Supérieure à 500 kg/j, mais inférieure ou égale à 2 t/j 

2910 : Combustion à l'exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 2771. 
À. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique maximale de l'installation est :
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2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MVW ; 

2950 :Traitement et développement des surfaces photosensibles à base argentique, la surface 

annuelle traitée étant : 

2. Autres cas (radiographie médicale, arts graphiques, photographie, cinéma) : 

b) supérieure à 5 000 m°, mais inférieure ou égale à 50 000 m° 

Activités soumises à déclaration. 

Article 2 

Les dispositions de la condition 24 du B) du 1) de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1997 

autorisant le Centre d’accueil et de soins hospitalier (CASH) de Nanterre à exploiter, 403, avenue de la 

République à Nanterre une installation de combustion (chaufferie et installation de cogénération) 

classable sous la rubrique 2910/A/1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

l’environnement sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes : 

« 24) l'installation de combustion réglementée par le présent arrêté comprend : 

- un local « chaufferie eau chaude » où sont installées 3 chaudières destinées à la production d'eau 

chaude (2 de 8 MW chacune et 1 de 4 MW) ; 

_ un local « chaufferie vapeur » où sont installées 2 chaudières de 230 kW chacune destinée à la 

production de vapeur (330 kg/h) ; 

- un local « cogénération » où sont installés 2 moteurs à explosion de 3,6 MW chacun produisant de 

l'électricité et de la chaleur fournies à l'hôpital. 

Rejetant leurs gaz de combustion dans un fut commun, les différentes installations constituent une seule 

et même installation de combustion au sens de la législation relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement. 

La puissance thermique maximale autorisée est de 27,66 MW. 

Les moteurs fonctionneront au gaz uniquement. Un appoint en fioul domestique est possible en chaufferie 

(au plus 10% des besoins), le combustible principal étant le gaz. » 

Article 3 

La condition 80 du I) du B) de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1997 est abrogée. 

Article 4 

Il est ajouté à l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1997, dans les dispositions particulières B), une partie 3): 

3) GROUPE ELECTROGENES DE SECOURS 

1) REGLES D'IMPLANTATION 

80) "Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 

d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont 

suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles 

ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les



5/12 
distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêr. LES) : 

a. 10 mètres des limites de prooriété et des établissements recevant du public de lère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à grande circulation, 
10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'installation. 

À défaut de satisfaire à cette obligation d'éloignement lors de sa mise en service, l'installation devra respecter les dispositions de la condition 82. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d'implantation ci-dessus. 

81) Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. L'ensemble du site doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement...). 

82) Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux de classe M0 (incombustibles) 
- stabilité au feu de degré une heure 
- Couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent}. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance.) 
De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de Comportement au feu suivantes, vis à vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances ne peuvent être respectées : 

parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins."
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83) Ventilation 

  

"Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en Cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de 

mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 

fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant 

une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent." 

84) Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 

1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, doivent permettre d'interrompre en cas de besoin 

l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à 

fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours 

qui doit être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 

85) Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément 

aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable 

des produits. 

86) Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus. accidentellement ; pour cela un seuil 

surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres 

aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité 

traités conformément à la condition 11. 

87) Issues 

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux 

directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre 

suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes 

circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

88) Alimentation en combustible 

"Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 

risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 

protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les 

couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 

l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 

combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé :



dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de Coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un Cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments." 

89) Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

IT) EXPLOITATION - ENTRETIEN 

90) Conditions d'usage 

L'installation ne doit fonctionner que pour des essais mensuels et en cas de coupure électrique. 
91)Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une Personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

92) Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas avoir l'accès libre aux installations (par exemple clôture, fermeture à clef...) 
93) Connaissance des produits - Étiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui Permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les flts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à Ja réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.
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94) Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les 

amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager 

une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières. 

95) Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est 

annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de 

combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

96) Entretien et travaux 

  

"L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de 

sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 

réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux 

dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980." 

IN) RISQUES 

97) Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

+ des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par 

appareil de combustion avec un maximum exigible de quatre lorsque la puissance de l'installation 

est inférieure à 10 MW et de six dans le cas contraire. Ces moyens peuvent être réduits de moitié 

en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Iis sont accompagnés d'une mention "Ne 

pas utiliser sur flamme gaz”. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à 

combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés : 

* une réserve d'au moins 0,1 m° de sable maintenu meuble et sec et des pelles (hormis pour les 

installations n'utilisant qu'un combustible gazeux). 

Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau disponible 

par : 

un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux.) publics ou privés dont un, implanté à 200 

mètres au plus du risque, ou une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un débit et une 

pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets d'incendie armés ou tous 

autres matériels fixes ou mobiles propres au site, 

-des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement doit interrompre 

automatiquement l'alimentation en combustible. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
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98) Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre Pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé. 

99) Interdiction des feux 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en Caractères apparents. 

100) "Permis de travail" et/ou "permis de feu" 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et éventuellement d'un "permis de feu" et en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le "permis de travail" et éventuellement le "permis de feu" et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit étre effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

101) Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et atrêt, fonctionnement normal, entretien) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

+ les modes opératoires, 

+ la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par l'installation, 

+ les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux, 
+ les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 

IV) EAU 

102) Traitement des hydrocarbures 

En cas d'utilisation de combustibles liquides, les eaux de lavage des sols et les divers écoulements ne peuvent être évacués qu'après avoir traversé au préalable un dispositif séparateur d'hydrocarbures à moins qu'ils soient éliminés conformément à la condition 11. Ce matériel est maintenu en bon état de fonctionnement et périodiquement entretenu pour conserver ses performances initiales.
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V) AIR - ODEURS 

103) Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières où odeurs doivent être munies de 

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 

épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins 

d'analyse. 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à la 

diffusion des gaz (chapeaux chinois...) 

104) Valeurs limites et conditions de rejet 

1 - Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à ceux figurant dans le dossier de déclaration et aux 

caractéristiques préconisées par le constructeur des appareils de combustion. 

Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la chambre 

de combustion. 

2 - Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un 

nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne 

dispersion des polluants. 

Le débouché à l'air libre de ia cheminée d'évacuation des gaz de combustion devra dépasser de 3 mètres la 

hauteur des bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres autour de l'installation, sans toutefois être 

inférieure à 10 mètres. 

3 - Vitesse d'éjection des gaz 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 25 

m/s. 

4 - Valeurs limites de rejet 

Les valeurs limites doivent être respectées dans les conditions de marche des installations à pleine charge. 

Elles sont exprimées en mg/m° dans les conditions normales de température et de pression, sur gaz sec ; la 

teneur en oxygène étant ramenée à 5 % en volume pour les moteurs, quel que soit le combustible utilisé. 

Moteurs 
  
  

COMBUSTIBLES POLLUANTS 
      

Dioxyde de soufre 
    
  

    fioul domestique 160 
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105) Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

VD) REMISE EN ETAT EN FIN D'EXPLOITATION 

106) Élimination des produits dangereux en fin d'exploitation 

En fin d'exploitation, tous les produits dangereux ainsi que tous les déchets doivent être valorisés ou évacués vers des installations dûment autorisées. 

107) Traitement des cuves 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées et dégazées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte, 

Article 5- Délais et voies de recours 

  

Recours contentieux : 

En application de l'article L514-6 et R 514-3-1 du Code de l'Environnement, le demandeur où l'exploitant a la possibilité dans un délai de deux mois suivant la notification de la présente décision d'effectuer un recours devant le Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise 2/4, boulevard de l’Hautil BP 30322 95027 CERGY-PONTOISE Cedex. 
Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, ont la possibilité d’effectuer un recours contre la présente décision devant le Tribunal Administratif de Cergy- Pontoise, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de Paffichage de cette décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de 6 mois après cette mise en service. 

  

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation classée que postérieurement à laffichage ou à la publication de l’acte portant autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne Sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Recours non contentieux : 

  

Dans le même délai de deux mois, le demandeur a la possibilité d’effectuer | 
- soit un recours gracieux devant Pautorité qui a signé la présente décision : Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine 167, avenue Joliot-Curie 92013 Nanterre Cedex. 
- Soit un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de l'Écologie, du Développement durable, et de l'Energie - Tour Pascal A et B - 92055 La Défense Cedex 

Le silence gardé par l'administration sur un recours gracieux ou hiérarchique pendant plus de deux mois à compter de la date de réception de ce recours fera naître une décision implicite de rejet qu'il sera possible de contester devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise.
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Article 6 

Une ampliation du présent arrêté sera déposée à la Mairie de Nanterre et pourra y être consultée. 

Une ampliation du présent arrêté devra être affichée : 

- à la Mairie de Nanterre, au lieu accoutumé, pendant une durée minimale d'un mois ; 

- de façon visible et permanente sur les lieux de l'installation, par les soins de l’exploitant. 

Un avis sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

Article 7 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine, Monsieur le Maire de Nanterre, 

Monsieur le Chef de l'Unité territoriale de Hauts-de-Scine de la Direction régionale et 

interdépartementale de l'Environnement et de l'Energie en Ile-de-France, Monsieur le Directeur 

Territorial de la Sécurité de Proximité, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 

Nanterre, le a AUS 

  

Le Préfet, 

à F 

Î 
! ; 

{ à À ai À 
LA £A À 

PU RACE EN


